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Atelier Sentinelle  

« L’importance des hérissons dans les jardins » 

Par Jacqueline CAUVIN, sentinelle de l’estuaire passionnée par la protection des hérissons 

 

 Présentation : 

Le hérisson commun (erinaceus europaeus) est un mammifère insectivore nocturne. Il devient vite un allié du 
jardinier en dévorant limaces, escargots et autres insectes pouvant gêner la production des potagers. Cet animal sauvage 
est protégé par la loi. Néanmoins la mortalité est très élevée et les causes sont principalement la route et l’utilisation de 
pesticides dans les jardins. Sa longévité est d’une dizaine d’années mais seulement 4 hérissons sur 1000 atteignent cet âge. 
Très bruyant, il sait ronronner, glousser, siffler, souffler, grogner et hurler ; ses sons lui permettent de communiquer avec 
les autres hérissons.  

 Habitat : 

Avant l’apparition de l’homme, le hérisson vivait dans les clairières, en lisières de forêt. Aujourd’hui, l’agriculture 
favorise les grandes parcelles sans haies, il ne trouve plus les abris et les feuilles mortes qui lui sont nécessaires. Les 
pesticides ont fait disparaitre ses proies et l’empoisonne. Aussi le hérisson a dû se rapprocher des villes et des jardins. Il 
n’aime pas les jardins trop rangés et minéral, sans feuilles. 

Son territoire s’étend de 3 à 10 ha, d’où son besoin de se déplacer de jardin en jardin. 

 Régime alimentaire : 

Insectivore, il aime tous les coléoptères, sauterelles, araignées, vers de terre, limaces (il peut en croquer une 
centaine par nuit). Il ne dédaigne pas non plus les petites baies, les champignons ou les œufs. Il a l’ouïe et l’odorat plus 
développés que la vue. 

Si vous êtes amené à nourrir un hérisson, ne lui donné ni de lait, ni de pain qui lui provoquent des diarrhées et le 
font mourir. Proscrire également les restes de repas qui contiennent huile, fromage, sucrerie, poissons, épices … .  

Il aime les croquettes pour chat. Pour éviter que vos chats ne lui volent les croquettes, poser une assiette sur sa 
gamelle, il sait la retourner, pas le chat ! Ne pas lui donner de l’eau dans un bol qu’il va facilement renverser, choisir plutôt 
un dessous de pot de fleurs de faible hauteur.  

 Hibernation : 

A la fin de l’automne le hérisson cherche un endroit pour hiberner (tas de feuilles, caisse …). Dès que la 
température chute à 10°C il entre en léthargie. Sa température passe de 36° à 4°C, sa respiration ralentit (8 à 10 
respirations par minute). Il se réveille de temps en temps (on en ignore la raison, peut-être pour remettre en marche les 
fonctions vitales et évacuer les toxines). A chaque réveil il épuise ses réserves de graisse ce qui peut lui être fatal. Un 
hérisson doit peser 600 g avant de passer l’hiver, sinon il meut. Après l’hiver, au réveil du printemps, il peut ne peser plus 
que 350 g. 

Le réveil définitif se fait vers le mois d’avril quelles que soient les conditions climatiques. 

 Reproduction : 

L’accouplement a lieu au printemps. Les petits hérissons (4 à 6) naissent après 5 à 6 semaines de gestation. Ils 
viennent au monde aveugles et sans piquants. Les pics poussent quelques heures après la naissance, tombent puis 
repoussent tout au long de leur vie. La mère les allaite pendant 2 mois puis ils quittent le nid. 2 hérissons sur 3 vont mourir 
avant d’avoir 1 an, tués par les voitures, les pesticides, les prédateurs ou de faim. 
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 Statut de protection du hérisson : 

Depuis l’arrêté du 23 avril 2007, il est interdit de détruire, capturer, enlever, transporter ou commercialiser le 
hérisson d’Europe qu’il soit vivant ou mort. 

 Quelques gestes simples qui peuvent sauver les hérissons : 

Faire une ouverture dans vos jardins pour qu’ils puissent circuler en toute sécurité. Un trou de 15 cm dans le bas 
du grillage suffit. Attention à ne pas le faire côté rue. 

Garder un petit coin sauvage dans votre jardin (souche, rocaille, tas de compost, tas de bois). Laisser en automne 
un peu de feuilles pour la confection des nids d’hivers. 

Enlever les filets de protection des fruits ou légumes, les filets de tennis, ce sont des pièges mortels. 

Utiliser les outils de jardin avec prudence, ils provoquent des blessures mortelles. 

Avant de brûler un tas de feuilles ou de broussailles, vérifier qu’il n’y ai pas de nid dedans. 

Mettre dans les piscines ou les bassins un grillage sur un bord pour éviter les noyades. Vous pouvez également 
mettre une planche pour sortir des piscines vides, fosses, anciens puits … . 

Remplacer les produits chimiques : pesticides, anti-limaces, désherbants … . 

Protéger toutes ouvertures dans lesquelles un hérisson peut rester coincé : soupirail, regard, tuyau 
d’évacuation … . 

Ne pas laisser dehors des sacs plastiques, bocaux vides, boites de conserve, qui peuvent être des pièges mortels 
pour un hérisson qui a la manie de mettre son nez partout. 

Attention l’hiver quand vous promenez votre chien, il peut déranger un hérisson en pleine hibernation sous un 
tas de feuilles. 

Si vous apercevez un hérisson sur la route (il se chauffe le ventre ou essaie de traverser), poussez le doucement 
avec le pied du côté haie. 

Ne pas séparer les jeunes de leur mère. Evitez « d’enlever » un hérisson que vous trouvez dans la nature, soit 
pour l’apporter dans votre jardin, soit si vous pensez qu’il est perdu, il s’agit peut-être d’une mère à la recherche de 
nourriture pour ses petits. 

Enfin, il faut savoir que tout hérisson que vous apercevez dans la journée est en danger de mort à cause des 
mouches qui pondent sur l’animal le vouant à une mort atroce, dévoré par les asticots. Il faut le mettre à l’abri dans une 
boite et le relâcher exactement au même endroit à la nuit tombée. 

 Les contacts utiles si on trouve un hérisson blessé : 

Le sanctuaire des hérissons http://forumnews.homeip.net/herisson/central.php  
Le hameau du hérisson http://hameaudesherissons.fr/ 
Clinique du cèdre à la Roche-sur-Yon (02 51 07 01 31) 
Docteur LARGER à Aizenay (02 51 94 61 35) 
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